
Comment travaillons-nous
ENSEMBLE ?

Prenez contact  avec la Sem Saint-Laurent 
Cœur de Ville, qui sera 

votre guichet unique (tél. 06 49 16 20 27)

La Sem Saint-Laurent Cœur de Ville 
prendra contact avec vous pour évoquer 

les projets possibles sur votre terrain
ou

Vous êtes propriétaire d’un terrain, 
bâti ou non bâti, à Saint-Laurent-du-Maroni, dans le périmètre du programme Action Cœur de Ville

Vous voulez rester propriétaire 
de votre terrain 

+
Vous voulez y déployer un projet 
cohérent avec la redynamisation 

du centre-ville.

La Sem Saint-Laurent Cœur de 
Ville vous accompagne :
-orientation vers les dispositifs 
d’aides ; 
-conseil dans le montage de votre 
dossier ;
-mise en relation avec des investis-
seurs.

Vous acceptez de vendre 
 votre terrain. 

Si exploiter un projet cohérent avec 
la redynamisation du centre-ville 
vous intéresse :
-la Sem vous accompagne dans  
le montage de votre dossier ;
-vous devenez locataire des locaux 
rénovés pour exploiter votre activité.

Votre terrain, bâti ou non 
bâti, est situé hors du 
périmètre du NPNRU :

la Sem Saint-Laurent Cœur 
de Ville vous propose de le 
racheter.

Votre terrain est situé 
dans le périmètre  

du NPNRU : 

l’EFPAG* est habilité à le 
racheter puis à le revendre 
à la Sem Saint-Laurent 
Cœur de Ville.

Vous ne souhaitez pas déployer 
de projet sur votre terrain.

Acronymes
*ACV : programme Action Cœur de Ville. 
*ANRU : Agence nationale de renouvellement urbain.
*EFPAG : Établissement public foncier aménageur de Guyane, délégataire du droit de préemption urbain de la commune  
sur le périmètre du centre-ville à redynamiser.
*NPNRU : Nouveau programme national de renouvellement urbain sous l’égide de l’ANRU.
*OPAH-RU : opération programmée d’amélioration de l’habitat et de renouvellement urbain dirigée par la mairie.

La Sem Saint-Laurent Cœur de 
Ville :
-vous rachète votre terrain et ses bâtis ;
-rénove les bâtis ou les reconstruit 
pour disposer de locaux 
commerciaux de qualité en rez-de-
chaussée et de logements à l’étage ;
-loue ces locaux pour exploitation 
commerciale ;
-vend les logements construits.

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/action-coeur-de-ville-42
https://www.anru.fr
https://www.epfag.fr
https://www.saintlaurentdumaroni.fr/le-nouveau-programme-de-renouvellement-urbain-npnru/

